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Mme Thiébault-Martinez, M. Vicot, M. William et M. Eskenazi

à l'amendement n° 85 de M. Mendes

----------

TITRE

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 4 par les mots : 

« en rétablissant le délit de séjour irrégulier ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à préciser cet amendement qui modifie le titre de la proposition de loi, 
pour assurer une bonne compréhension de son objet.  

Par ce moyen, le groupe Socialistes et apparentés entend réaffirmer son opposition totale à la 
réintroduction du délit de séjour irrégulier.


